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Le réglement de copropri t mentionn par l'article 8 de la loi du 10 juillet 1965 susvis e comporte les stipulations
relatives aux objets vis s par l'alin a ler dudit article ainsi que I' tat de r partition des charges pr vu au dernier alin a
de l'article 10 de ladite loi.
Cet tatd finit les diff rentes cat gories de charges et distingue celles aff rentes a la conservation, a l'entretien et a
I'administration de I'immeuble, celles relatives au fonctionnement et a I'entretien de chacun des | ments d' quipement
communs et celles entrain es par chaque service collectif.
L' tat de r partition des charges fixe, conform ment aux dispositions de l'article 10 (alin a 3) et, s'il y a lieu, de l'article
24 (alin a 2) de laloi du 10 juillet 1965, la quote-part qui incombe a chaque lot dans chacune des cat gories de
charges ; ad faut, il indique les bases selon lesquelles la r partition est faite pour une ou plusieurs cat gories de
charges.
Le reglement de copropri t mentionn par l'article 8 de la loi du 10 juillet 1965 susvis e comporte les stipulations
relatives aux objets vis s par l'alin a ler dudit article ainsi que I' tat de r partition des charges pr vu au troisieme
alin a de l'article 10 de ladite loi.
Cet tatd finit les diff rentes cat gories de charges et distingue celles aff rentes a la conservation, a I'entretien et a
I'administration de I'immeuble, celles relatives au fonctionnement et a I'entretien de chacun des | ments d' quipement
communs et celles entrain es par chaque service collectif.
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L©tat de r partition des charges fixe, conform ment aux dispositions de I©article 10 (alina 3) et, s©il y a lieu, de |©articl
24 (alin a 2) de la loi du 10 juillet 1965, la quote-part qui incombe chaque lot dans chacune des cat gories de
charges; d faut, il indique les bases selon lesquelles la r partition est faite pour une ou plusieurs cat gories de
charges.

Le r glement de copropri t peut galement comporter :

1° L©tat descriptif de division de I©immeuble, tabli conform ment aux dispositions de I©article 71 du dcret n° 55-1350
du 14 octobre 1955 ;

2° La ou les conventions pr vues I[©article 37 de la loi du 10 juillet 1965 et relatives I©exercice de I©un des droits
accessoires aux parties communes.

Lesr glements, tats et conventions num r s aux articles qui pr ¢ dent peuvent faire I©objet d©un acte conventionne
ou r sulter d©un acte judiciaire, suivant le cas, ayant pour objet de raliser, constater ou ordonner la division de la
propri t d©un immeuble dans les conditions fixes par I©article 1er de la loi du 10 juillet 1965.

Siler glement de copropri t comprend un tat descriptif de division et les conventions vis es I©article 2 edessus, il
doit étre r dig de mani re  viter toute confusion entre ses diff rentes parties et les clauses particuli res au
r glement de copropri t doivent se distinguer nettement des autres.

Dans ce cas, seules les stipulations dont I©objet est prcis  I©article ler du prsent d cret constituent le r glement de
copropri t au sens et pour I©application de ladite loi.

Tout acte conventionnel r alisant ou constatant le transfert de propri t d©un lot ou d©une fraction de lot, ou la
constitution sur ces derniers d©un droit rel, doit mentionner express ment que I©acqureur ou le titulaire du droit a eu

pr alablement connaissance, s©@ils ontt publi s dans les conditions pr vues par I©article 13 de la loi du 10 juillet 1965
du r glement de copropri t ainsi que des actes qui |[©ont modifi.

Il en est de méme en ce qui concerne I©tat descriptif de division et des actes qui I©ont modifi, lorsqu®ils existent et ont
t publi s.

Le r glement de copropri t , I©tat descriptif de division et les actes qui les ont modifi s, méme s®©ils n©ont pag
publi s au fichier immobilier, s©imposent [©acqureur ou au titulaire du droit s©il est expressment constat aux actes
vis s au pr sent article qu®il en a eu pralablement connaissance et qu©il a adhr aux obligations qui enr sultent.

La superficie de la partie privative d©un lot ou d©une fraction de lot mentione [©article 46 de la loi du 10 juillet 1965
est la superficie des planchers des locaux clos et couverts apr s d duction des surfaces occup es par les murs,
cloisons, marches et cages d©escalier, gaines, embrasures de portes et de feétres. Il n©est pas tenu compte des
planchers des parties des locaux d©une hauteur infrieure 1,80 m tre.
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Les lots ou fractions de lots d©une superficie infrieure 8 m tres carr s ne sont pas pris en compte pour le calcul de la
superficie mentionn e I©article 41.

Le jour de la signature de I©acte authentique constatant la ralisation de la vente, le notaire, ou I©autorit administrative
qui authentifie la convention, remet aux parties, contre margement our c piss , une copie simple de I©acte sign ou
un certificat reproduisant la clause de I©acte mentionnant la superficie de la partie privative du lot ou de la fraction du lo
vendu, ainsi qu©une copie des dispositions de I©article 46 de la loi du 10 juillet 1965 lorsque ces dispositions ne sont pi
reprises int gralement dans I©acte ou le certificat.

Lorsque le candidat I©acquisition d©un lot ou d©une fraction de lot le demande, le profaire ¢ dant est tenu de porter
sa connaissance le carnet d©entretien de I©immeuble ainsi que le diagnostic technique.

Le syndic adresse, avant I©tablissement de I©un des actes viss au pr ¢ dent article, au notaire charg de recevoir
|©acte, la demande de ce dernier ou celle du copropri taire partie I©acte, un tat dat qui, en vue de I©information
des parties et, le cas ch ant, des cr anciers inscrits, indique d©une manire m me approximative, pour le lot

consid r , etsousr serve de I©apurement des comptes :

a) Les sommes qui correspondent la quote-part du copropri taire int ress
- dans les charges dont le montant n©est pas encore liquid ou devenu exigible I©encontre du syndicat ;

- dans les charges qui r sulteront d©une dcision ant rieurement prise par I©assemble g n rale mais non encore
ex cut e;

b) Eventuellement, le solde des versements effectu s par le copropri taire int ress  titre d©avance ou de provision,
quelque titre que ce soit, ainsi que les d cisions de I©assemble g n rale d©a r sultent ces avances et provisions ;

c¢) SOil y a lieu, le montant des sommes restant dues un titre quelconque au syndicat et leur justification ;

d) Le montant des charges aff rentes au lot consid r , pour le dernier exercice approuv et le dernier budget
pr visionnel vot .
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Le syndic, avant [©tablissement de I©un des actes mentionns |©article 4, adresse au notaire charg de recevoir [©acte
la demande de ce dernier ou celle du copropri taire qui transf re tout ou partie de ses droits sur le lot, un tat dat
comportant trois parties.

1 Dans la premi re partie, le syndic indique, d©une manire m me approximative et sous r serve de |©apurement des
comptes, les sommes pouvant rester dues, pour le lot consid r , au syndicat par le copropri taire ¢ dant, au titre :

a) Des provisions exigibles du budget pr visionnel ;

b) Des provisions exigibles des d penses non comprises dans le budget pr visionnel ;
c) Des charges impay es sur les exercices ant rieurs ;

d) Des sommes mentionn es I[©article 33 de la loi du 10 juillet 1965 ;

e) Des avances exigibles.

Ces indications sont communiqu es par le syndic au notaire ou au propri taire ¢ dant, charge pour eux de les porter
la connaissance, le cas ch ant, des cr anciers inscrits.

2 Dans la deuxi me partie, le syndic indique, d©une manire m me approximative et sous r serve de |©apurement des
comptes, les sommes dont le syndicat pourrait tre d biteur, pour le lot consid r , 1©gard du copropri taire ¢ dant,
au titre :

a) Des avances mentionn es IO©article 451 ;

b) Des provisions du budget pr visionnel pour les p riodes post rieures la p riode en cours et rendues exigibles en
raison de lad ch ance du terme pr vue par [©article 12 de la loi du 10 juillet 1965.

3 Dans la troisi me partie, le syndic indique les sommes qui devraient incomber au nouveau copropri taire, pour le lot
consid r , au titre :

a) De la reconstitution des avances mentionn es I©article 45l et ce d©une manire m me approximative ;
b) Des provisions non encore exigibles du budget pr visionnel ;
c) Des provisions non encore exigibles dans les d penses non comprises dans le budget pr visionnel.

Dans une annexe la troisi me partie de I©tat dat , le syndic indique la somme correspondant, pour les deux
exercices pr ¢ dents, la quote-part aff rente au lot consid r dans le budget pr visionnel et dans le total des

d penses hors budget pr visionnel. Il mentionne, s©il y a lieu, I©objet et1@ des proc dures en cours dans lesquelles le
syndicat est partie.

Pour I©application des dispositions de I©article 20 de la loi du 10 juillet 1965 modi, il n©est tenu compte que des
cr ances du syndicat effectivement liquides et exigibles la date de la mutation.

L©opposition ventuellement form e par le syndic doit noncer d©une manire pr cise :

1 Le montant et les causes des cr ances du syndicat aff rentes aux charges et travaux mentionn s aux articles 10 et
30 de la loi du 10 juillet 1965 de I©anne courante et des deux derni res ann es chues;

2 Le montant et les causes des cr ances du syndicat aff rentes aux charges et travaux mentionn s aux articles 10 et
30 de la loi du 10 juillet 1965 des deux ann es ant rieures aux deux derni res ann es chues;

3 Le montant et les causes des cr ances de toute nature du syndicat garanties par une hypoth que | gale et non
comprises dans les cr ances privil gi es,vis esaux 1 et2 ci-dessus;

4 Le montant et les causes des cr ances de toute nature du syndicat non comprises dans les cr ances vis es aux 1 ,
2 et3 ci-dessus.
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Si le lot fait I©objet d©une vente sur licitation ou sur saisie immobite, |©avis de mutation prvu par I©article 20 de loi du
10 juillet 1965 pr cit e est donn au syndic, selon le cas, soit par le notaire, soit par |©avocat du demandeur ou du

cr ancier poursuivant ; si le lot fait I©objet d©une expropriation pour cause dOutiitiblique ou de I©exercice d©un droit d
pr emption publique, I©avis de mutation est donn au syndic, selon le cas, soit par le notaire ou par I©expropriant, soit
par le titulaire du droit de pr emption ; si I©acte est reu en la forme administrative, |©avis de mutation est donn au
syndic par |©autorit qui authentifie la convention.

L©anne, au sens de |©article 21031 bis du code civil, s©entend de I©ane civile compt e du ler janvier au 31
d cembre.

Tout transfert de propri t d©un lot ou d©une fraction de lot, toute constitution sur ces derniers d©un droit dOusufruit, d
nue-propri t , dOusage ou d©habitation, tout transfert de I©un de ces droits est nofifians d lai, au syndic, soit par les
parties, soit par le notaire qui tablit [©acte, soit par I©avocat ou soit par |©avayui a obtenu la d cision judiciaire, acte
oud cision qui, suivant le cas, r alise, atteste, constate ce transfert ou cette constitution.

Cette notification comporte la d signation du lot ou de la fraction de lot int ress ainsi que I©indication des nom,
pr noms, domicile r el ou lu de I©acqureur ou du titulaire de droit et, le cas ch ant, du mandataire commun pr vu
|©article 23 (alina 2) de la loi du 10 juillet 1965.

Cette notification doit tre faite ind pendamment de I©avis de mutation prvu I©article 20 de la loi du 10 juillet 1965
modifi e.

Le notaire, ou, selon le cas, I©une des personnes mentionnes au dernier alin a de I©article 5L, informe les cr anciers
inscrits de I©opposition forme par le syndic et, sur leur demande, leur en adresse copie.

A l©occasion de la mutation titre on reux d©un lot :

1 Le paiement de la provision exigible du budget pr visionnel, en application du troisi me alin a de I©article 141 de la
loi du 10 juillet 1965, incombe au vendeur ;

2 Le paiement des provisions des d penses non comprises dans le budget pr visionnel incombe celui, vendeur ou
acqu reur, qui est copropri taire au moment de 1©exigibilit ;

3 Le trop ou moins pergu sur provisions, r v | par [©approbation des comptes, est port au cr dit ou au d bit du
compte de celui qui est copropri taire lors de |©approbation des comptes.
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Toute convention contraire aux dispositions de I©article & n©a d©effet qu©entre les partiela mutation titre on reux.

Dans tout syndicat de copropri t , il est tenu, au moins une fois chaque ann e, une assembl e g n rale des
copropri taires.

Sous r serve des dispositions pr vues aux articles 8 (alin as 2 et 3), 47 et 50 du pr sentd cret, I©assemble g n rale
est convoqu e par le syndic.

La convocation de I©assemble est de droit lorsqu©elle est demande au syndic soit par le conseil syndical, s©il en existe
un, soit par un ou plusieurs copropri taires repr sentant au moins un quart des voix de tous les copropri taires,

moins que le r glement de copropri t ne pr voie un nombre inf rieur de voix. La demande, qui est notifi e au syndic,
pr cise les questions dont I©inscription I©ordre du jour de [©asseml# est demand e.

Dans les cas pr vus au pr ¢ dentalin a, |l©assemble g n rale des copropri taires est valablement convoqu e par le
pr sident du conseil syndical, s©il en existe un, aprs mise en demeure au syndic rest e infructueuse pendant plus de
huit jours.

Dans les m mes cas, s©il n©existe pas de conseil syndical ou si les membres de ce conseil n©ont pas d sign s ou si
le pr sident de ce conseil ne proc de pas la convocation de I©assemble, tout copropri taire peut alors provoquer
ladite convocation dans les conditions pr vues I®article 50 du prsentd cret.

Lorsque I©assemble est convoqu e en application du pr sent article, la convocation est notifi e au syndic.

La convocation contient I©indication des lieu, date et heure de la runion, ainsi que I©ordre du jour qui prcise chacune
des questions soumises lad lib ration de I©assemble. A d faut de stipulation du r glement de copropri t ou de

d cision de I©assemble g n rale, la personne qui convoque I©assemble fixe le lieu et I©heure de la runion. La
convocation rappelle les modalit s de consultation des pi ces justificatives des charges telles qu©elles ontt arr t es
par I©assemble g n rale en application de I©article 18L de la loi du 10 juillet 1965.

Sauf urgence, cette convocation est notifi e au moins quinze jours avant la date de lar union, moins que le
r glement de copropri t n®ait prvu un d lai plus long.

Sous r serve des stipulations du r glement de copropri t , [©assemble g n rale est r unie dans la commune de la
situation de I©immeuble.
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Dans les six jours de la convocation, un ou plusieurs copropri taires ou le conseil syndical, s©il en existe un, notifient
la personne qui a convoqu l©assemble les questions dont ils demandent |I©inscription |©ordre du jour. Ladite personnt
notifie aux membres de [©assemble g n rale un tat de ces questions cing jours au moins avant la date de cette

r union.

A tout moment, un ou plusieurs copropri taires, ou le conseil syndical, peuvent notifier au syndic la ou les questions

dont ils demandent qu©elles soient inscrites 1©ordre du jour d©une assemi# g n rale. Le syndic porte ces questions

I©ordre du jour de la convocation de la prochaine assemble g n rale. Toutefois, si la ou les questions notifi es ne

peuvent tre inscrites cette assembl e compte tenu de la date de r ception de la demande par le syndic, elles le sont
|©assemble suivante.

Sont notifi s au plus tard en m me temps que I©ordre du jour :

1 Lorsque I©assemble est appel e approuver les comptes, le compte des recettes et des d penses de I©exercice
coul ,un tatdes dettes et cr ances et la situation de la tr sorerie, ainsi que, s©il existe un compte bancaire ou posta
s par , le montant du solde de ce compte ;

2 Le budget pr visionnel accompagn des documents pr vus au 1 ci-dessus, lorsque I©assemble est appel e
voter les cr dits du prochain exercice ;

3 Le projetde r glement de copropri t , de I©tat descriptif de division, de I©tat de r partition des charges ou le projet
de modification desdits actes, lorsque I©assemble est appel e, suivantle cas, tablir ou modifier ces actes,
notamment s®il est fait application des articles 11 (alinas ler et 2), 25 f, 26 b, 27, 28 et 30 (alin a 3) de la loi du 10
juillet 1965 ;

4 Les conditions essentielles du contrat propos , lorsque I©assemble est appel e approuver ou autoriser une
transaction, un devis ou un march pour lar alisation de travaux ou I©un des contrats viss aux articles 25 d et 26 a de
la loi du 10 juillet 1965 et aux articles 29 et 39 du pr sentd cret;

5 Le projet de r solution lorsque I©assemble est appel e statuer sur I©une des questions vises aux articles 18
(alin a2),25aetbh, 30 (alin as leret?2), 35 et 37 (alin as 3 et 4) et 39 de la loi du 10 juillet 1965, ou autoriser, sO©il y
a lieu, le syndic introduire une demande en justice ;

6 L©avis rendu par le conseil syndical lorsque sa consultation est obligatoire, en application du deuxime alin a de
|©article 21 de la loi du 10 juillet 1965.

7 Les conclusions du rapport de I©administrateur provisoire lorsqu©il en & d sign un par le pr sident du tribunal de
grande instance en application des dispositions de I©article 291 de la loi du 10 juillet 1965 pr cit e et si [©assemble est
appel e statuer sur une question dont la mention I©ordre du jour rsulte de ces conclusions.

Sont notifi s au plus tard en m me temps que ©ordre du jour :

I. - Pour la validit de lad cision :
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1 L®tat financier du syndicat des copropri taires et son compte de gestion g n ral, lorsque I©assemble est appel e
approuver les comptes. Ces documents sont pr sent s avec le comparatif des comptes de I©exercice prc dent
approuv ;

2 Le projet du budget pr sent avec le comparatif du dernier budget pr visionnel vot , lorsque I©assemble est
appel e voter le budget pr visionnel ;

La pr sentation des documents num r saul etau 2 ci-dessus est conforme aux mod les tablis parle d cret
relatif aux comptes du syndicat des copropri taires et ses annexes ;

3 Les conditions essentielles du contrat ou, en cas d©appel la concurrence, des contrats propos s, lorsque
I©assemble est appel e approuver un contrat, un devis ou un march , notamment pour la r alisation de travaux ;

4 Le ou les projets de contrat du syndic, lorsque I©assemble est appel e d signer le repr sentant| gal du syndicat ;
5 Le projet de convention, ou la convention, mentionn  I©article 39 outre les projets mentionns au 4 ci-dessus ;

6 Le projetder glement de copropri t , de I©tat descriptif de division, de I©tat de r partition des charges ou le projet
de modification desdits actes, lorsque I©assemble est appel e, suivantle cas, tablirou modifier ces actes ;

7 Le projet de r solution lorsque I©assemble est appel e statuer sur I©une des questions mentionnes aux articles
14-1 (2e et 3e alin a), 14-2 (2e alin a), 18 (7e alin a), 24 (alin as 2 et 3), 25, 26-2, 30 (alin as ler, 2 et 3), 35, 37
(alin as 3 et4) et 39 de la loi du 10 juillet 1965 ;

8 Le projet de r solution tendant autoriser, s@il y a lieu, le syndic introduire une demande en justice ;

9 Les conclusions du rapport de I©administrateur provisoire lorsqu®©il en & d sign un par le pr sident du tribunal de
grande instance en application des dispositions de I©article 291 de la loi du 10 juillet 1965 et lorsque I©assemble est
appel e statuer sur une question dont la mention I©ordre du jour rsulte de ces conclusions ;

1. - Pour I©information des copropritaires :
1 Les annexes au budget pr visionnel ;
2 LOtatd taill des sommes per ues par le syndic au titre de sar mun ration ;

3 L®©avis rendu par le conseil syndical lorsque sa consultation est obligatoire, en application du deuxime alin a de
|©article 21 de la loi du 10 juillet 1965.

Le contenu de ces documents ne fait pas I©objet d©un vote par |©assenttes copropri taires.

NOTA : D cret 2004-479 2004-05-27 art. 48 : seuls les 1 et2 du | de I©article 11 entreront en vigueur le 1ler janvier
2005 ; le reste de I@article entre en vigueur au ler septembre 2004.

Pour |©application de I©article 23 de la loi du 10 juillet 1965, chacun des assod re oit notification des convocations
ainsi que des documents vis s au pr c dent article et il participe aux assembl es g n rales du syndicat dans les
m mes conditions que les copropri taires.

A cet effet, le repr sentant| gal de la soci t esttenu de communiquer, sans frais, au syndic ainsi que, le cas ch ant,

toute personne habilit e convoquer I©assemble, et la demande de ces derniers, les nom et domicile, r el ou lu,
de chacun des associ s. Il doitimm diatement informer le syndic de toute modification des renseignements ainsi
communiqu s.

A l©gard du syndicat, la qualit d©associr sulte suffisamment de la communication faite en application de I©alina qui
pr c de.

La convocation de I©assemble g n rale des copropri taires est galement notifi e au repr sentant| gal de la soci t
vis e audit article 23 (alin a ler) ; ce dernier peut assister lar union avec voix consultative.
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L©assemble ne d lib re valablement que sur les questions inscrites  |©ordre du jour et dans la mesure a les
notifications ont t faites conform ment aux dispositions des articles 9 11 du pr sentd cret.

L©assemble g n rale ne prend de d cision valide que sur les questions inscrites 1©ordre du jour et dans la mesure @
les notifications ont t faites conform ment aux dispositions des articles 9 11-1.

Elle peut, en outre, examiner sans effet d cisoire toutes questions non inscrites  I©ordre du jour.

Il est tenu une feuille de pr sence qui indique les nom et domicile de chaque copropri taire ou associ , et, le cas
ch ant, de son mandataire, ainsi que le nombre de voix dont il dispose, compte tenu, s©il y a lieu, des dispositions de
|©article 22 (alina 2 et alin a 3) modifi et de I©article 24 (alina 2) de la loi du 10 juillet 1965.

Cette feuille est marg e par chaque copropri taire ou associ pr sent, ou par son mandataire. Elle est certifi e exacte
par le pr sident de I©assemble.

Il est tenu une feuille de pr sence, pouvant comporter plusieurs feuillets qui indique les nom et domicile de chaque
copropri taire ou associ , et, le cas ch ant, de son mandataire, ainsi que le nombre de voix dont il dispose, compte
tenu, s©il y a lieu, des dispositions de I©article 22 (alin 2 et alin a 3) et de |©article 24 (alina 2) de la loi du 10 juillet
1965.

Cette feuille est marg e par chaque copropri taire ou associ pr sent, ou par son mandataire. Elle est certifi e exacte
par le pr sident de I©assemble.

La feuille de pr sence constitue une annexe du proc s-verbal avec lequel elle est conserv e.

Elle peut tre tenue sous forme lectronique dans les conditions d finies par les articles 1316-1 et suivants du code
civil.

Au d but de chaque r union, I©assemble g n rale d signe, sous r serve des dispositions de I©article 50 (alina 1er) du
pr sentd cret, son pr sident et, le cas ch ant, son bureau.
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Le syndic assure le secr tariat de la s ance, sauf d cision contraire de |©assemble g n rale.

Au d but de chaque r union, I©assemble g n rale d signe, sous r serve des dispositions de I©article 50 (alina 1er) du
pr sentd cret, son pr sident et, s@il y a lieu, un ou plusieurs scrutateurs.

Le syndic assure le secr tariat de la s ance, saufd cision contraire de [©assemble g n rale.

Les majorit s de voix exig es par les dispositions de la loi du 10 juillet 1965 pour le vote des d cisions de |©assemble
g n rale et le nombre de voix pr vu I@article 8 (alina 1er) du pr sentd cret sont calcul s en tenant compte de la
r duction r sultant, s©il y a lieu, de I©application du deuxne alin a de I©article 22 modifi de ladite loi.

Ilest tabli un proc s-verbal des d lib rations de chaque assembl e, qui est sign par le pr sident, par le secr taire et
par les membres du bureau s©il en at constitu un.

Le proc s-verbal comporte le texte de chaque d lib ration. Il indique le r sultat de chaque vote et pr cise les noms des
copropri taires ou associ s qui se sontoppos s lad cision de I©assemble, de ceux qui n©ont pas pris part au vote e
de ceux qui se sont abstenus.

Sur la demande d©un ou plusieurs copropritaires ou associ s opposants, le proc s-verbal mentionne les r serves
ventuellement formul es par eux surlar gularit desd lib rations.

Les proc s-verbaux des s ances sont inscrits, la suite les uns des autres, sur un registre sp cialement ouvert cet
effet.

Il est tabli un proc s-verbal des d cisions de chaque assembl e qui estsign , lafindelas ance, parle pr sident,
par le secr taire et par le ou les scrutateurs. Lorsque le registre est tenu sous forme lectronique, ces signatures sont
tablies conform ment au deuxi me alin a de I©article 13164 du code civil.

Le proc s-verbal comporte, sous I©intitul de chaque question inscrite  I©ordre du jour, le rsultat du vote. Il pr cise les
noms des copropri taires ou associ s qui se sontoppos s lad cision et leur nombre de voix, ainsi que les noms des
copropri taires ou associ s qui se sont abstenus et leur nombre de voix.

Le proc s-verbal mentionne les r serves ventuellement formul es par les copropri taires ou associ s opposants sur
lar gularit desd cisions.

Les proc s-verbaux des s ances sont inscrits, la suite les uns des autres, sur un registre sp cialement ouvert cet
effet. Ce registre peut tre tenu sous forme lectronique dans les conditions d finies par les articles 1316-1 et suivants
du code civil.

http://www.legifrance.gouvfr/WAspad/VisuNav?cidNav=1325& indiceNav=1&tableN... 30/07/04



Legifrance - Le service pulic de I'accés au droit Page 11 de 34

Led laipr vu I©article 42 (alina 2) de la loi du 10 juillet 1965 pour contester les d cisions de I©assemble g n rale
court compter de la notification de la d cision chacun des copropri taires opposants ou d faillants. Dans le cas
pr vu I©article 23 (alina ler) de la loi du 10 juillet 1965, cette notification est adress e au repr sentant| gal de la
soci t lorsqu©un ou plusieurs associs se sont oppos souont t d faillants.

La notification ci-dessus pr vue doit mentionner les r sultats du vote et reproduire le texte de I©article 42 (alina 2) de
ladite loi.

En outre, dans le cas pr vu I[©article 23 (alina ler) de la loi du 10 juillet 1965, un extrait du proc s-verbal de
I©assemble est notifi au repr sentant| gal de la soci t propri taire de lots, s©il n©a pas assist lar union.

Dans le cas pr vu par [©article 25 (dernier alina) de la loi du 10 juillet 1965, lorsqu®© d faut de d cision prise la
majorit d finie audit article 25, une nouvelle assembl e g n rale doit trer unie pour statuer dans les conditions de
majorit pr vues par I©article 24 de la loi, et si I©ordre du jour de cette nouvelle assemtd ne porte que sur des
questions d j inscrites |©ordre du jour de la prc dente assembl e, le d lai de convocation peut trer duit huit
jours et les notifications pr vues I©article 11 cdessus n©ont pas tre renouvel es.

Pour I©application du premier alina de I©article 25L de la loi du 10 juillet 1965, si le projet de r solution a obtenu au
moins le tiers des voix de tous les copropri taires, il est proc d , au cours de lam me assembl e, un second vote
la majorit de I©article 24 de la mme loi, moins que I©assemble ne d cide que la question sera inscrite  1©ordre du
jour d©une assemble ult rieure.

Lorsque I©assemble est appel e approuver un contrat, un devis ou un march mettant en concurrence plusieurs
candidats, elle ne peut proc der un second vote la majorit de I©article 24 de la loi du 10 juillet 1965 qu©aps avoir
vot sur chacune des candidatures la majorit de I©article 25 de la mme loi.

Dans le cas pr vu par le deuxi me alin a de I©article 251 de la loi du 10 juillet 1965 lorsqu©une nouvelle assemble
g n rale doit trer unie pour statuer la majorit de |©article 24 de la mme loi :

1 Led lai de convocation peut trer duit huit jours et les notifications pr vues I©article 11 edessus n©ont pas
tre renouvel es si I©ordre du jour de cette nouvelle assemble ne porte que sur des questions inscrites [©ordre du
jour de la pr ¢ dente assembl e;

2 Les convocations en vue de la nouvelle assembl e doivent tre exp di es dansle d lai maximal de trois mois
compter du jour o s©est tenue I©assemlid g n rale au cours de laquelle la d cision n©a past adopt e.

Lorsqu®©un projet de rsolution relatif des travaux d©amlioration pr vus au ¢ de I©article 26 de la loi du 10 juillet 1965 ¢
recueilli le vote favorable de la majorit des membres du syndicat repr sentant au moins les deux tiers des voix des
copropri taires pr sents ou repr sent s, une nouvelle assembl e g n rale des copropri taires doit tre convoqu e par
le syndic en application du dernier alin a de I©article 26 de cette mme loi. Les natifications pr vues I[©article 11 du

http://www.legifrance.gouvfr/WAspad/VisuNav?cidNav=1325& indiceNav=1&tableN... 30/07/04



Legifrance - Le service pulic de I'accés au droit Page 12 de 34

pr sentd cret n©ont pas tre renouvel es sil©ordre du jour de cette nouvelle assemble ne porte que sur des
questions d j inscrites |©ordre du jour de la prc dente assembl e.

La convocation cette nouvelle assembl e doit mentionner que les d cisions portant sur des travaux d©amlioration
pr vus au c de I©article 26 de la loi du 10 juillet 1965 pourront tre prises la majorit des membres du syndicat

repr sentant au moins les deux tiers des voix des copropri taires pr sents ou repr sent s cette nouvelle assembl e
g n rale.

La mise en concurrence pour les march s de travaux et les contrats de fournitures, pr vue par le deuxi me alin a de
|©article 21 de la loi du 10 juillet 1965, lorsque I©assemtd g n rale n©en a pas fix les conditions, r sulte de la
demande d©une pluralit de devis ou de I©tablissement d©un devis descriptif soumis [©valuation de plusieurs
entreprises.

Ilest proc d pourles assembl es sp ciales des propri taires des lots int ress s, pr vues par les articles 27, 28, 35
(alin a 2) et 38 de la loi du 10 juillet 1965, de la m me mani re que pour les assembl es g n rales des
copropri taires.

Une d | gation de pouvoir donn e, en application de |©article 25 a de la loi du 10 juillet 1965, par [©assemt# g n rale
au syndic, au conseil syndical ou toute autre personne ne peut porter que sur un acte ou une d cision express ment
d termin .

Elle peut toutefois autoriser son b n ficiaire d cider de certaines d penses jusqu®© un montant dontla d | gation fixe
le maximum.

Elle ne peut, en aucun cas, priver [©assemble g n rale de son pouvoir de contrdle sur I©administration de [©immeuble
la gestion du syndic.

Il sera rendu compte I©assemble de I©excutionde lad | gation.

Une d | gation de pouvoir donn e, en application de |©article 25 a de la loi du 10 juillet 1965, par [©assemt# g n rale
au syndic, au conseil syndical ou toute autre personne ne peut porter que sur un acte ou une d cision express ment
d termin .

Cette d | gation peut autoriser son b n ficiaire d cider de d penses dont elle d termine I©objet et fixe le montant
maximum.

Elle ne peut, en aucun cas, priver [©assemble g n rale de son pouvoir de contrdle sur [©administration de I©immeuble
la gestion du syndic.

http://www.legifrance.gouvfr/WAspad/VisuNav?cidNav=1325& indiceNav=1&tableN... 30/07/04



Legifrance - Le service pulic de I'accés au droit Page 13 de 34

Le d | gataire rend compte I©assemble de I©excution de lad | gation.

A moins que le r glement de copropri t n®©ait fix les r gles relatives I©organisation et au fonctionnement du conseil
syndical, ces r gles sont fix es ou modifi es dans les conditions de majorit pr vues I©article 25 de la loi du 10 juillet
1965 par I[©assemble g n rale qui d signe les membres du conseil syndical.

Le mandat des membres du conseil syndical ne peut exc der trois ann es renouvelables.

Pour assurer la repr sentation pr vue au dernier alin a de I©article 27 de la loi du 10 juillet 1965, il est tenu compte, en
cas de constitution d©un ou plusieurs syndicats secondaires, des dispositions de |©article 24-apr s pour fixer le
nombre des membres du conseil syndical du syndicat principal. Chaque syndicat secondaire dispose de plein droit d©ui
si ge au moins ce conseil.

A moins que le r glement de copropri t n®@ait fix les r gles relatives |©organisation et au fonctionnement du conseil
syndical, ces r gles sont fix es ou modifi es par I©assemble g n rale la majorit de I©article 24 de la loi du 10 juillet
1965.

Le conseil syndical rend compte I©assemble, chaque ann e, de I©excution de sa mission.
Le mandat des membres du conseil syndical ne peut exc der trois ann es renouvelables.

Pour assurer la repr sentation pr vue au dernier alin a de I©article 27 de la loi du 10 juillet 1965, il est tenu compte, en
cas de constitution d©un ou plusieurs syndicats secondaires, des dispositions de I©article 24-apr s pour fixer le
nombre des membres du conseil syndical du syndicat principal. Chaque syndicat secondaire dispose de plein droit d©ui
si ge au moins ce conseil.

Lorsqu®il existe un ou plusieurs syndicats secondaires, la reprsentation au conseil syndical du syndicat principal
attribu e un syndicat secondaire est proportionnelle |©importance du ou des lots qui constituent ce syndicat
secondaire par rapport celle de I©ensemble des lots qui composent le syndicat principal.

Le ou les copropri taires du ou des lots qui ne se sont pas constitu s en syndicat secondaire disposent ensemble, s©il '
a lieu, des autres si ges au conseil syndical du syndicat principal.

En I©absence de stipulation particulire du r glement de copropri t du syndicat principal, les copropri taires d signent
leurs repr sentants au conseil syndical de ce syndicat au cours d©une assemble g n rale soit du syndicat secondaire,
dans le cas pr vu I©alina ler du pr sent article, soit du syndicat principal dans le cas pr vu I©alina pr ¢ dent.
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Un ou plusieurs membres suppl ants peuvent tred sign s, dans les m mes conditions que les membres titulaires.
En cas de cessation d finitive des fonctions du membre titulaire, ils si gent au conseil syndical, mesure des
vacances, dans |l©ordre de leur lection s©il y en a plusieurs, et jusqu@a date d©expiration du mandat du membre
titulaire qu®©ils remplacent.

Dans tous les cas, le conseil syndical n©est plus rguli rement constitu si plus d©un quart des siges devient vacant
pour quelque cause que ce soit.

Le conseil syndical contr le la gestion du syndic, notamment la comptabilit du syndicat, lar partition des d penses,
les conditions dans lesquelles sont pass s et ex cut sles march s et tous autres contrats, ainsi que I©laboration du
budget pr visionnel dont il suit [©xecution.

Il peut recevoir d©autres missions ou dl gations de |I©assemble g n rale dans les conditions pr vues I[©article 25 a d
la loi du 10 juillet 1965 et I©article 21 du prsentd cret.

Un ou plusieurs membres du conseil syndical, habilit s cet effet par ce dernier, peuvent prendre connaissance et
copie, au bureau du syndic, ou au lieu arr t en accord avec lui, des diverses cat gories de documents mentionn s au
troisi me alin a de I©article 21, de la loi du 10 juillet 1965.

Les fonctions de pr sident et de membre du conseil syndical ne donnent pas lieu r mun ration.
Le conseil syndical peut se faire assister par tout technicien de son choix.

Les honoraires de ces techniciens ainsi que les frais n cessit s par le fonctionnement du conseil syndical constituent
des d penses d©administration. lls sont pays par le syndic dans les conditions fix es par le r glement de copropri t
ventuellement modifi ou compl t parlad cision de [©assemble g n rale vis e I©article 22 du prsentd cret.

Les fonctions de pr sident et de membre du conseil syndical ne donnent pas lieu r mun ration.

Le conseil syndical peut, pour I©excution de sa mission, prendre conseil aupr s de toute personne de son choix. Il peut
aussi, sur une question particuli re, demander un avis technique tout professionnel de la sp cialit .

Les d penses n cessit es par I©excution de la mission du conseil syndical constituent des d penses courantes
d©administration. Elles sont supportes par le syndicat etr gl es par le syndic.
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Sous r serve des dispositions de I©article L. 44315-1 du Code de la construction et de I©habitation et des stipulations
particuli res du r glement de copropri t , les fonctions de syndic peuvent tre assum es par toute personne physique
ou morale.

En dehors de I©hypothse pr vue par [©article L. 44315-1 pr cit , la dur e des fonctions du syndic ne peut exc der trois
ann es. Toutefois, pendant le d lai pr vu I©article 1792 du Code civil, elle ne peut dpasser une ann e lorsque le
syndic, son conjoint, leurs commettants ou employeurs, leurs pr pos s, leurs parents ou alli s jusqu®©au troisime degr
inclus ont, directement ou indirectement, quelque titre que ce soit, m me par personne interpos e, particip  la
construction de I©immeuble.

L©assemble g n rale peut renouveler les fonctions du syndic dans les conditions fix es I©article 25 de la loi du 10
juillet 1965, pour les dur es pr vues |©alina pr ¢ dent.

Sous r serve des dispositions de I©article L. 44315 du code de la construction et de I©habitation et des stipulations
particuli res dur glement de copropri t , les fonctions de syndic peuvent tre assum es par toute personne physique
ou morale.

En dehors de I©hypothse pr vue par I©article L. 44315 pr cit , la dur e des fonctions du syndic ne peut exc der trois
ann es. Toutefois, pendant le d lai pr vu I©@article 1792 et 2270 du code civil, elle ne peut dpasser une ann e
lorsque le syndic, son conjoint, leurs commettants ou employeurs, leurs pr pos s, leurs parents ou alli s jusqu©au
troisi me degr inclus ont, directement ou indirectement, quelque titre que ce soit, m me par personne interpos e,
particip  la construction de [©immeuble.

Le syndic peut tre de nouveau d sign par |©assemble g n rale pour les dur es pr vues I©alina pr ¢ dent.

Les conditions de lar mun ration du syndic sous r serve, le cas ch ant, de lar glementation y aff rente ainsi que
les modalit s particuli res d©excution de son mandat sont fix es, dans le cadre de la loi du 10 juillet 1965 et du
pr sentd cret, par I©assemble g n rale, la majorit pr vue par I©article 24 de cette loi.

La d cision d©ouvrir un compte spar est prise dans les conditions de majorit pr vues I[©article 25 de la mme loi.

Le contrat de mandat du syndic fixe sa dur e, sa date de prise d©effet ainsi que les | ments de d termination de la
r mun ration du syndic. Il d termine les conditions d©excution de la mission de ce dernier en conformit avec les
dispositions des articles 14 et 18 de la loi du 10 juillet 1965.

La d cision quid signe le syndic et qui approuve le contrat de mandat est vot e par I©assemble g n rale la majorit
de I©article 25 de la loi du 10 juillet 1965.
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La d cision, prise en application du septi me alin a de I©article 18 de la loi du 10 juillet 1965, par laquelle I©assemis
g n rale dispense le syndic de I©obligation d©ouvrir un compte bancaire ou postal par au nom du syndicat fixe la
dur e pour laquelle la dispense est donn e.

Cette dispense est renouvelable. Elle prend fin de plein droit en cas de d signation d©un autre syndic.

A l©occasion de I©egution de sa mission, le syndic peut se faire repr senter par |©un de ses prpos s.

Le syndic engage et cong die le personnel du syndicat et fixe les conditions de son travail suivant les usages locaux et
les textes en vigueur.

L©assemble g n rale a seule qualit pour fixer le nombre et la cat gorie des emplois.

Le syndic engage et cong die le personnel employ par le syndicat et fixe les conditions de son travail suivant les
usages locaux et les textes en vigueur.

L©assemble g n rale a seule qualit pour fixer le nombre et la cat gorie des emplois.

Le syndic tablit et tient jour une liste de tous les copropri taires avec I©indication des lots qui leur appartiennent, ains
gue de tous les titulaires des droits vis s I©article 6 etessus ; il mentionne leur tat civil ainsi que leur domicile r el

ou lu.

Le syndic d tient les archives du syndicat, notamment une exp dition ou une copie des actes num r s aux articles
ler 3ci-dessus, ainsi que toutes conventions, pi ces, correspondances, plans, registres, documents et d cisions de
justice relatifs  I©immeuble et au syndicat. Il dtient, en particulier, les registres contenant les proc s-verbaux des
assembl es g n rales des copropri taires et les pi ces annexes.
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Ild livre des copies ou extraits, qu®il certifie conformes, de ces procs-verbaux.

Le syndic d tient les archives du syndicat, notamment une exp dition ou une copie des actes num r s aux articles
ler 3ci-dessus, ainsi que toutes conventions, pi ces, correspondances, plans, registres, documents et d cisions de
justice relatifs  I©immeuble et au syndicat. Il dtient, en particulier, les registres contenant les proc s-verbaux des
assembl es g n rales des copropri taires et les pi ces annexes ainsi que les documents comptables du syndicat, le
carnet d©entretien de I©immeuble et, le cach ant, le diagnostic technique.

Ild livre des copies ou extraits, qu®il certifie conformes, des procs-verbaux des assembl es g n rales et des
annexes.

Il remet au copropri taire qui en fait la demande, aux frais de ce dernier, copie du carnet d©entretien de I©immeuble et,
cas ch ant, du diagnostic technique mentionn au premier alin a du pr sent article.

En cas de changement de syndic, la transmission des documents et archives du syndicat doit tre accompagn e d©un
bordereau r capitulatif de ces pi ces. Copie de ce bordereau est remise au conseil syndical.

L©action vise au troisi me alin a de I©article 1& de la loi du 10 juillet 1965 peut tre introduite apr s mise en demeure
effectu e dans les formes pr vues par I©article 63 du prsent d cret ou par acte dOhuissier de justice, adresse
I©ancien syndic et reste infructueuse pendant un d lai de huit jours. Elle est port e devant le pr sident du tribunal de
grande instance du lieu de situation de I©immeuble.

Le syndic peut exiger le versement :
1 De I©avance de trsorerie permanente pr vue au r glement de copropri t ;

2 Aud but de chague exercice, d©une provision qui, sous rserve des stipulations du r glement de copropri t ou,

d faut, des d cisions de [©assemble g n rale, ne peut exc der soit le quart du budget pr visionnel vot pour I©exercic
consid r , soit la moiti de ce budget sile r glement de copropri t ne pr voit pas le versement d©une avance de

tr sorerie permanente.

3 En cours dO©exercice, soit dOune somme correspondant au remboursement des genses r guli rement engag es et
effectivement acquitt es, soit de provisions trimestrielles qui ne peuvent chacune exc der le quart du budget
pr visionnel pour I©exercice considr ;

4 De provisions sp ciales destin es permettre [©excution de d cisions de I©assemble g n rale, comme celles de
proc der lar alisation des travaux pr vus aux chapitres Il et IV de la loi du 10 juillet 1965, dans les conditions fix es
par d cisions de ladite assembl e.
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5 De provisions sp ciales ventuellementd cid es par I©assemble g n rale en application de I©article 18 de la loi du
10 juillet 1965 modifi e en vue de faire face aux travaux d©entretien ou de conservation des parties communes et des
| ments d©quipement commun susceptibles d©tre n cessaires dans les trois ann es  choir et non encore d cid s.

L©assemble g n rale d cide, s®@il y a lieu, du mode de placement des fonds ainsi recueillis.

Le syndic peut exiger le versement :

1 De I©avance constituant la rserve pr vue au r glement de copropri t , laquelle ne peut exc der 1/6 du montant du
budget pr visionnel ;

2 Des provisions du budget pr visionnel pr vues aux alin as 2 et 3 de |©article 141 de la loi du 10 juillet 1965 ;

3 Des provisions pour les d penses non comprises dans le budget pr visionnel pr vues |©article 142 de la loi du 10
juillet 1965 et nonc es I©article 44 du prsentd cret;

4 Des avances correspondant 1©ch ancier pr vu dans le plan pluriannuel de travaux adopt par I©assemble
g n rale;

5 Des avances constitu es par les provisions sp ciales pr vues au sixi me alin a de |©article 18 de la loi du 10 juillet
1965.

NOTA : D cret 2004-479 2004-05-27 art. 48 : seulsles 1 et2 du | de I©article 35 entrent en vigueur immdiatement ;
le reste de I©article entre en vigueur au ler septembre 2004.

L©assemble g n rale d cide, s©il y a lieu, du placement des fonds recueillis et de |©affectation des int ts produits par
ce placement.

Pour I©excution du budget pr visionnel, le syndic adresse chaque copropri taire, par lettre simple, pr alablement
la date d©exigibilit d termin e par la loi, un avis indiquant le montant de la provision exigible.

Pour les d penses non comprises dans le budget pr visionnel, le syndic adresse chaque copropri taire, par lettre
simple, pr alablement la date d©exigibilit d termin e parlad cision d©assemble g n rale, un avis indiquant le
montant de la somme exigible et I©objet de la dpense.

Sauf stipulation contraire du r glement de copropri t , les sommes dues au titre du pr ¢ dent article portentint r tau
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profit du syndicat. Cetint r t, fix autaux| gal en mati re civile, estdi compter de la mise en demeure adress e par
le syndic au copropri taire d faillant.

Sauf stipulation contraire du r glement de copropri t , les sommes dues au titre de I©article 35 portent intr t au profit
du syndicat. Cetint r t, fix autaux| gal en mati re civile, est d0 compter de la mise en demeure adress e par le
syndic au copropri taire d faillant.

Lorsqu©en cas d©urgence le syndic fait proder, de sa propre initiative, |©excution de travaux n cessaires la
sauvegarde de I©immeuble, il en informe les copropritaires et convoque imm diatement une assembl e g n rale.

Par d rogation aux dispositions de I©article 35 edessus, il peut, dans ce cas, en vue de I©ouverture du chantier et de
son premier approvisionnement, demander, sans d lib ration pr alable de |I©assemble g n rale mais apr s avoir pris
|©avis du conseil syndical, s©il en existe un, le versement dOune provision qui ne peut eder le tiers du montant du
devis estimatif des travaux.

Dans le cas 0 I©immeuble est administr par un syndic qui n©est pas soumis aux dispositions de la loi n70-9 du 2
janvier 1970 et des textes pris pour son application, toutes sommes ou valeurs re ues au nom et pour le compte du
syndicat doivent tre vers es sansd lai un compte bancaire ou postal ouvert au nom du syndicat. Le r glement de
copropri t ou une d cision de I©assemble g n rale peut, le cas ch ant, dans les conditions et sous r serve des
garanties qu®©il dtermine, fixer le montant maximum des fonds que le syndic peut tre autoris  ne pas verser ce
compte.

Toute convention entre le syndicat et le syndic, ses pr pos s, parents ou alli s jusqu®©au troisime degr inclus, ou ceux
de son conjoint au m me degr , doit tre sp cialement autoris e par une d cision de I©assemble g n rale.

Il en est de m me des conventions entre le syndicat et une entreprise dont les personnes ci-dessus vis es sont
propri taires ou associ s, ou dans lesquelles elles exercent les fonctions de g rant, d©administrateur ou de directeur,
de salari ou de pr pos .

Toute convention entre le syndicat et le syndic, ses pr pos s, parents ou alli s jusqu©au troisime degr inclus, la
personne li e lui par un pacte civil de solidarit ou ceux de son conjoint au m me degr , doit tre sp cialement
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autoris e par une d cision de [©assemble g n rale.

Il en est de m me des conventions entre le syndicat et une entreprise dont les personnes mentionn es I©alina
pr ¢ dent sont propri taires ou d tiennent une participation dans son capital, ou dans lesquelles elles exercent des
fonctions de direction ou de contr le, ou dont elles sont salari es ou pr pos es.

Le syndic, lorsqu®il est une personne morale, ne peut, sans y avoirt sp cialement autoris par une d cision de
|©assemble g n rale, contracter pour le compte du syndicat avec une entreprise qui d tient, directement ou
indirectement, une participation dans son capital.

Les d cisions d©autorisation prvues au pr sent article sont prises la majorit de I©article 24 de la loi du 10 juillet 196¢

Lorsque certains copropri taires peuvent b n ficier de subventions publiques pour la r alisation de travaux sur les
parties communes, le syndic, s©il est soumis une r glementation professionnelle organisant le maniement des fonds
d©autrui, peut tre le mandataire de ces copropri taires. Ce mandat est soumis aux dispositions des articles 1984 et
suivants du code civil.

Outre les dispositions de la loi du 10 juillet 1965, les syndicats coop ratifs de copropri taires, dont la cr ation est
pr vue I©article 14 (alina 2) de cette loi, sont r gis par les dispositions de la pr sente section et celles non contraires
du pr sentd cret.

Il en est ainsi pour les syndicats de copropri taires pour lesquels le r glement de copropri t initial ou une d lib ration
de I©assemble g n rale prise dans les conditions fix es I©article 26 de la loi du 10 juillet 1965 a expressment adopt
la forme de syndicat coop ratif.

Outre les dispositions de la loi du 10 juillet 1965, le syndicat des copropri taires de forme coop rative, pr vu aux
articles 14 et 17-1 de cette loi, est r gi par les dispositions de la pr sente section et celles non contraires du pr sent
d cret.

Dans un syndicat coop ratif, le syndic est lu par le conseil syndical, la majorit des membres qui le constituent, et il
est choisi parmi eux. Il exerce, de plein droit, les fonctions de pr sident du conseil syndical.

En outre, le conseil peut lire, dans les m mes conditions, un vice-pr sident qui suppl e le syndic en cas
d©empchement de celui-ci.
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lls sont I©un et |©autrevocables dans les m mes conditions.

En aucun cas, le syndic et le vice-pr sident ne peuvent conserver ces fonctions apr s I©expiration de leur mandat de
membre du conseil syndical.

Dans un syndicat de forme coop rative, les actes et documents tablis au nom du syndicat doivent pr ciser sa forme
coop rative. En aucun cas, le syndic et le vice-pr sident, s©il existe, ne peuvent conserver ces fonctions aprs
|©expiration de leur mandat de membre du conseil syndical.

Le syndic et le conseil syndical peuvent se faire assister par tout technicien de leur choix dans les conditions pr vues
|©article 27 ctlessus.

La mission d©un technicien choisi par le syndic ne peut excder la dur e des fonctions de ce dernier, sauf
renouvellement de ladite mission.

Les dispositions de I©article 27 sont applicables au syndic. Celuti peut, en outre, sous sa responsabilit , confier
I©excution de certaines taches une union coop rative ou d©autres prestataires extrieurs.

L©assemble g n rale d signe, la majorit de I©article 24 de la loi du 10 juillet 1965, le ou les copropritaires charg s
de contr ler les comptes du syndicat, moins qu®elle ne prf re confier cette mission un expert-comptable ou un
commissaire aux comptes.

Le ou les copropri taires d sign s, [©expercomptable ou le commissaire aux comptes rendent compte chaque ann e
|©assemble g n rale de I©excution de leur mission.

Le mandat du ou des copropri taires d sign s pour contr ler les comptes du syndicat ne peut exc der trois ans
renouvelables. Il ne donne pas lieu r mun ration.

Le ou les copropri taires d sign s ne peuvent tre le conjoint, les descendants, ascendants ou pr pos s du syndic ou
d©un des membres du conseil syndical ou tre li s eux par un pacte civil de solidarit .
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Les syndicats de forme coop rative peuvent, m me si les immeubles ne sont pas contigus ou voisins, constituer entre
eux des unions coop ratives ayant pour objet de cr er et g rer des services destin s faciliter leur gestion.

Ces unions coop ratives sont soumises aux dispositions de la section VIII du pr sentd cret.

Chaque syndicat d cide, parmi les services propos s par une union coop rative, ceux dont il veut b n ficier.

Le budget pr visionnel couvre un exercice comptable de douze mois. Il est vot avantle d but de I©exercice quoil
concerne.

Toutefois, si le budget pr visionnel ne peut tre vot qu®©au cours de I©exercice comptable qu®©il concerne, le syndic,
pr alablement autoris par I©assemble g n rale des copropri taires, peut appeler successivement deux provisions
trimestrielles, chacune gale au quart du budget pr visionnel pr ¢ demment vot . La proc dure pr vue I@article 12
de la loi du 10 juillet 1965 ne s©applique pas cette situation.

Les d penses non comprises dans le budget pr visionnel sont celles aff rentes :
1 Aux travaux de conservation ou d©entretien de I©immeuble, autres que ceux de maintenance ;
2 Aux travaux portant sur les | ments d©quipement communs, autres que ceux de maintenance ;

3 Aux travaux d©amlioration, tels que la transformation d©un ou de plusieurs | ments d©quipement existants,
©adjonction d® ments nouveaux, I©amnagement de locaux affect s |I©usage commun ou la cration de tels locaux,
|©affouillement du sol et la surl vation de batiments ;

4 Aux tudes techniques, telles que les diagnostics et consultations ;

5 Et, d©une manire g n rale, aux travaux qui ne concourent pas la maintenance et [©administration des parties
communes ou la maintenance et au fonctionnement des quipements communs de I©immeuble.

Les travaux de maintenance sont les travaux d©entretien courant, excut s en vue de maintenir I©tat de I©immeuble ou
de pr venirlad faillance d©un I ment dOquipement commun ; ils comprennent les menues r parations.

Sont assimil s des travaux de maintenance les travaux de remplacement do©l ments d©quipement communs, tels
que ceux de la chaudi re ou de I©ascenseur, lorsque le prix de ce remplacement est compris forfaitairement dans le
contrat de maintenance ou d©entretien y affrent.

Sont aussi assimil es des travaux de maintenance les v rifications p riodiques impos es par les r glementations en
vigueur sur les | ments d©quipement communs.
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Les charges sont les d penses incombant d finitivement aux copropri taires, chacun pour sa quote-part. L©approbatior
des comptes du syndicat par [©assemble g n rale ne constitue pas une approbation du compte individuel de chacun
des copropri taires.

Au sens et pour I©application des rgles comptables du syndicat :

- sont nomm es provisions sur charges les sommes vers es ou verser en attente du solde d finitif qui r sultera de
I©approbation des comptes du syndicat ;

- sont nomm s avances les fonds destin s, par le r glement de copropri t ou une d cision de I©assemble g n rale,
constituer des r serves, ou qui repr sentent un emprunt du syndicat aupr s des copropri taires ou de certains d©entre
eux.

Les avances sont remboursables.

A d faut de nomination du syndic par I©assemble des copropri taires d ment convoqu s cet effet, le pr sident du
tribunal de grande instance d signe le syndic par ordonnance sur requ te d©un ou plusieurs copropritaires ou sur
requ te d©un ou plusieurs membres du conseil syndical.

La m me ordonnance fixe la mission du syndic et, sous r serve des dispositions du dernier alin a du pr sent article, la
dur e de celle-ci; la dur e de cette mission peut tre prorog e etil peuty tre mis fin suivant lam me proc dure.

Ind pendamment de missions particuli res qui peuvent lui tre confi es par I©ordonnance vise I©alina ler du

pr sent article, le syndic ainsi d sign administre la copropri t dans les conditions pr vues par |©article 18, 181 et 18-
2 de laloi du 10 juillet 1965 et par le pr sentd cret. |l doit notamment convoquer I©assemble g n rale en vue de la

d signation d©un syndic deux mois avant la fin de ses fonctions.

La mission du syndic d sign par le pr sident du tribunal cesse de plein droit compter de I©acceptation de son mande
par le syndic d sign par |[©assemble g n rale.

Dans tous les cas, autres que celui pr vu par le pr ¢ dent article, o le syndicat estd pourvu de syndic, le pr sident
du tribunal de grande instance, statuant par ordonnance sur requ te, la demande de toutint ress ,d signe un
administrateur provisoire de la copropri t qui est notamment charg , dans les d lais fix s par I©ordonnance, de se
faire remettre les fonds et I©ensemble des documents et archives du syndicat et, sous rserve de I©application des
dispositions de I©article 9 edessus, de convoquer [©assemble en vue de la d signation d©un syndic.

Les fonctions de cet administrateur provisoire cessent de plein droit compter de |©acceptation de son mandat par le
syndic d sign parl©assemble g n rale.
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A d fautde d signation dans les conditions pr vues par les articles 21 de la loi du 10 juillet 1965 et au troisi me alin a
de I©article 24 du prsent d cret, le pr sident du tribunal de grande instance, sur requ te du syndic ou d©un ou plusieur:
copropri taires, d signe par ordonnance les membres du conseil syndical.

SOils©agit de digner les membres du conseil syndical du syndicat principal, la requ te peut tre repr sent e aussi bien
par le syndic du syndicat principal que par celui du syndicat secondaire.

L©ordonnance qui dsigne les membres du conseil syndical fixe la dur e de leurs fonctions.

Ces fonctions cessent de plein droit compter de I©acceptation de leur mandat par les membres du conseil syndical
d sign s par [©assemble g n rale.

Sous r serve des dispositions des articles 8 et 50 du pr sentd cret, dans les cas d©empchement ou de carence du
syndic vis s I@article 18 (alina 3) de la loi du 10 juillet 1965, le syndic en fonction peut tre assign par tout int ress
devant le pr sident du tribunal de grande instance statuanten mati reder f r envue de lad signation d©un
administrateur provisoire de la copropri t .

L©ordonnance fixe la dure de la mission de I©administrateur provisoire, sauf si cette ordonnance la limite expressment
un ou plusieurs objets ; la mission ainsi confi e est celle qui estd finie par I©article 18 de la loi susvise du 10 juillet
1965 et par le pr sentd cret.

Sauf s©il y a urgence faire proc der I©excution de certains travaux n cessaires la sauvegarde de I©immeuble et at
fonctionnement des services dOquipement commun, la demande ne sera recevable que s®il est justifi dOune mise en
demeure adress e au syndic et demeur e infructueuse pendant plus de huit jours.

Dans I©hypothse pr vue I©article 8 (3e alina) ci-dessus, le pr sident du tribunal de grande instance, statuant en
mati reder f r ,peut, larequ te de tout copropri taire, habiliter un copropri taire ou un mandataire de justice
|©effet de convoquer I©asseml#d g n rale. Dans ce cas, il peut charger ce mandataire de pr sider [©assemble.

Une mise en demeure, rest e infructueuse pendant plus de huit jours faite au syndic et, le cas ch ant, au pr sident du
conseil syndical doit pr ¢ der I©assignation peine dO©irrecevabilit. Celle-ci estd livr e au syndic et, le cas ch ant, au
pr sident du conseil syndical.

Copie de toute assignation d livr e par un copropri taire qui, en vertu de I©article 15 (alina 2) de la loi du 10 juillet
1965, exerce seul les actions concernant la propri t ou la jouissance de son lot, est adress e par I©huissier au syndic
par lettre recommand e avec demande d©avis de rception.

L©action en justice vise |©article 12 de la loi du 10 juillet 1965 est intente  I©encontre du syndicat lorsqu®©elle est
fond e sur le fait que la part, dans I©une ou I©autre des cajories de charges, incombant au lot du demandeur est
sup rieure de plus d©un quart celle qui r sulterait d©une rpartition conforme I©article 10 de cette loi.
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Si la part d©un copropritaire est inf rieure de plus d©un quart, dans I©une ou I©autre des aries de charges, celle
qui r sulterait d©une rpartition conforme aux dispositions de |©article 10 de la loi du 10 juillet 1965, I©action en justice
vis e IOarticle 12 de ladite loi est intente  I©encontre de ce copropritaire.

A peine d©irrecevabilit de I©action, le syndicat est appel en cause.

Chaque fois qu©une action en justice intente contre le syndicat a pour objet ou peut avoir pour cons quence une

r vision de lar partition des charges, et ind pendamment du droit pour tout copropri taire d@intervenir personnellemer
dans I®@instance, le syndic ou tout copropritaire peut, s©il existe des oppositions dOint ts entre les copropri taires qui
ne sont pas demandeurs, pr senter requ te au pr sident du tribunal de grande instance en vue de la d signation d©un
mandataire ad hoc.

Dans ce cas, la signification des actes de proc dure est valablement faite aux copropri taires intervenants ainsi qu©au
mandataire ad hoc.

Le syndic ne peut agir en justice au nom du syndicat sans y avoir t autoris par une d cision de |[©assemble
g n rale.

Une telle autorisation n©est pas ncessaire pour les actions en recouvrement de cr ance, la mise en oeuvre des voies
d©excution forc e |©exception de la saisie en vue de la vente d©un lot, les mesures conservatoires et les demandes
qui rel vent des pouvoirs de juge desr f r s, ainsi que pour d fendre aux actions intent es contre le syndical.

Dans tous les cas, le syndic rend compte la prochaine assembl e g n rale des actions introduites.

Tout int ress peut demander au pr sident du tribunal de grande instance, statuant sur requ te, de d signer un
mandataire ad hoc pour ester en justice au nom du syndicat lorsque celui-ci est partie dans une instance relative
I©excution de la construction de I©immeuble, aux garanties dues ou aux responsabilits encourues cette occasion, si
le syndic, son conjoint, leurs commettants ou employeurs, leurs pr pos s, leurs parents ou alli s jusqu®©au troisime
degr inclus ont, directement ou indirectement, quelque titre que ce soit, m me par personne interpos e, particip
ladite construction.
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A l©occasion de tous litiges dont est saisie une juridiction et qui concernent le fonctionnement d©un syndicat ou dans
lesquels le syndicat est partie, le syndic avise chaque copropri taire de I©existence et de I©objet de I©instance.

Les actes de proc dure concernant le syndicat des copropri taires sontr guli rement signifi s, suivant les cas, au
syndic ou larequ te de celui-ci.

Dans les cas pr vus aux articles 46 48 ci-dessus, [©ordonnance est notifie dans le mois de son prononc , par le
syndic ou I©administrateur provisoire dsign , tous les copropri taires qui peuventenr f rer au pr sident du tribunal
de grande instance dans les quinze jours de cette notification.

Nonobstant toutes dispositions contraires, toute demande form e par le syndicat I©encontre d©un ou plusieurs
copropri taires, suivant la proc dure d©injonction de payer, est porte devant la juridiction du lieu de la situation de
[©immeuble.

Pour |©application de I©article 23 (alia 2) de la loi du 10 juillet 1965, le pr sident du tribunal de grande instance statue,
par ordonnance sur requ te, lorsqu©en cas dOindivision ou dOusufruit lsi@jnation d©un mandataire commun est
demand e en justice.

Tous les litiges n s de I©application de la loi du 10 juillet 1965 et du prsent d cret sont de la comp tence de la
juridiction du lieu de la situation de I©immeuble.

La demande tendant lad signation d©un administrateur provisoire du syndicat est porte devant le pr sident du
tribunal de grande instance du lieu de situation de I©immeuble.
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Lorsque la demande mane de copropri taires repr sentant ensemble 15 p. 100 au moins des voix du syndicat, le
pr sident du tribunal de grande instance est saisi par la voie d©une assignation dirige contre le syndicat repr sent par
le syndic.

Lorsque la demande mane du syndic, le pr sident du tribunal de grande instance est saisi par la voie d©une requte
accompagn e des pi ces de nature justifier de la demande. L©autorisation prvue I©alina ler de I©article 55 du
pr sentd cret n©est pas dans ce cas ncessaire.

Lorsque la demande mane du procureur de la R publique, il pr sente au pr sident du tribunal de grande instance une
requ te indiquant les faits de nature motiver cette demande. Le pr sident du tribunal, par les soins du greffier, fait
convoquer le syndicat repr sent par le syndic, par acte d©huissier de justice, compara tre dans le d lai qu®il fixe. A
cette convocation est jointe la requ te du procureur de la R publique.

Lorsque la demande mane de copropri taires repr sentant ensemble 15 p. 100 au moins des voix du syndicat, le
pr sident du tribunal de grande instance est saisi par la voie d©une assignation dirige contre le syndicat repr sent par
le syndic.

Lorsque la demande mane du syndic, le pr sident du tribunal de grande instance est saisi par la voie d©une requte
accompagn e des pi ces de nature justifier de la demande apr s consultation du conseil syndical. L©autorisation
pr vue I©alina ler de I©article 55 du prsent d cret n©est pas dans ce cas ncessaire.

Lorsque la demande mane du procureur de la R publique, il pr sente au pr sident du tribunal de grande instance une
requ te indiquant les faits de nature motiver cette demande. Le pr sident du tribunal, par les soins du greffier, fait
convoquer le syndicat repr sent par le syndic, par acte d©huissier de justice, compara tre dans le d lai qu®il fixe. A
cette convocation est jointe la requ te du procureur de la R publique.

Toute demande tendant la d signation d©un administrateur provisoire du syndicat est communique au procureur de
la R publique, qui est avis , s@il y a lieu, de la date de |©audience.

A |©effet de charger I©administrateur provisoire de prendre les mesures nessaires au r tablissement du
fonctionnement normal de la copropri t , et notamment de d finir les pouvoirs dont I©exercice est confi  celui-ci, le

pr sident du tribunal de grande instance peut ordonner toutes les mesures d®©instruction Igalement admissibles. Il peut
entendre le pr sident du conseil syndical.

L©ordonnance qui dsigne I©administrateur provisoire fixe la dure de sa mission et I©tendue de ses pouvoirs par
rapport ceux qui sont, notamment, maintenus au syndic.

http://www.legifrance.gouvfr/WAspad/VisuNav?cidNav=1325& indiceNav=1&tableN... 30/07/04



Legifrance - Le service pulic de I'accés au droit Page 28 de 34

L©ordonnance est porte la connaissance des copropri taires dans le mois de son prononc , [©initiative du syndic ol
de I©administrateur provisoire dsign , soit par remise contre margement, soit par lettre recommand e avec demande

d®©avis de rception.

Cette communication reproduit soit le texte de I©article 490 du nouveau code de procdure civile s©@il s©agit dOune
ordonnance du pr sident statuant comme en mati re der f r , soit le texte de I©article 496 du mme code s©il s©agit
d©une ordonnance sur requte.

L©ordonnance qui dsigne I©administrateur provisoire fixe la dure et |I©tendue de sa mission. Elle est port e la
connaissance des copropri taires dans le mois de son prononc , I®initiative de I©administrateur provisoire, soit par
remise contre margement, soit par lettre recommand e avec demande d©avis de rception.

Cette communication reproduit soit le texte de I©article 490 du nouveau code de procdure civile s©il s©agit d©une
ordonnance du pr sident statuant comme en mati re der f r , soit le texte de |I©article 496 du mme code s©il s©agit

d©une ordonnance sur requte.

Le syndic transmet |©administrateur provisoire dsign un exemplaire de la liste des copropri taires et des titulaires de
droits mentionn e I©article 32 du prsent d cret et lui communique, sa demande, tout document n cessaire

I©accomplissement de sa mission.

L©ancien syndic est tenu I©gard de |©administrateur provisoire des obligations prvues I©article 1& de la loi du 10
juillet 1965.

Lorsque I©administrateur provisoire est investi par le prsident du tribunal de grande instance de tout ou partie des
pouvoirs de I©assemble g n rale, il doit avant de prendre ce titre les d cisions qui lui paraissent n cessaires
I©accomplissement de sa mission, sauf urgence, recueillir |©avis du conseil syndical.

Il peut aussi convoquer les copropri taires pour les informer et les entendre.

A ces occasions, il doit pr ciser le mode de financement pour la mise en oeuvre de la ou des d cisions envisag es.
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Les d cisions prises par I©administrateur provisoire sont mentionnes, leur date, sur le registre des d lib rations
pr vu I©article 17 du prsent d cret.

Les d cisions prises par I©administrateur provisoire sont mentionnes, leur date, sur le registre des d cisions pr vu
|©article 17 du prsentd cret.

L©administrateur provisoire adresse copie aux copropritaires de la ou des d cisions prises et joint, s©il y a lieu, |©appel
de fonds correspondant.

Lorsque I©administrateur provisoire du syndicat, pour les ncessit s de |©accomplissement de sa mission, prsente une
demande en application de |©article 22 de la loi du 10 juillet 1965 modifi e, il saisit le pr sident du tribunal de grande
instance par la voie d©une assignation dirige contre chacun des cr anciers concern s.

L©administrateur provisoire du syndicat rend compte par crit de sa mission au pr sident du tribunal de grande instance
la demande de celui-ci et en tout tat de cause la fin de sa mission.

Il d pose son rapport au secr tariat-greffe de la juridiction qui en adresse une copie au procureur de la R publique et
au syndic de la copropri t concern e.

Dans I©hypothse o il r dige un pr rapport, dans les conditions pr vues I©article 6213, celui-ci fait |I©objet des mmes
formalit s.

L©administrateur provisoire du syndicat rend compte par crit de sa mission au pr sident du tribunal de grande instance
la demande de celui-ci et en tout tat de cause la fin de sa mission.

Il d pose son rapport au secr tariat-greffe de la juridiction qui en adresse une copie au procureur de la R publique et
au syndic d sign .

Dans I©hypothse o il r dige un pr -rapport, dans les conditions pr vues I[©article 6213, le secr tariat-greffe de la
juridiction adresse une copie de ce pr -rapport au procureur de la R publique et au pr sident du conseil syndical.
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Le syndic informe les copropri taires, par lettre recommand e avec demande d©avis de rception ou remise contre
margement, qu®©ils peuvent prendre connaissance du rapport de I©administrateur provisoireson bureau, ou en tout

autre lieu fix par [©assemble g n rale, pendant les heures ouvrables, dans le mois qui suit. Un extrait du rapport peut
tre joint, le cas ch ant, lalettre. Une copie de tout ou partie du rapport peut tre adress e par le syndic aux

copropri taires qui en feraient la demande, aux frais de ces derniers.

Le syndic d sign informe les copropri taires, par lettre recommand e avec demande d©avis de rception ou remise
contre margement, qu®ils peuvent prendre connaissance du rapport de I©administrateur provisoireson bureau, ou en
tout autre lieu fix par |©assemble g n rale, pendant les heures ouvrables, dans le mois qui suit. Un extrait du rapport
peut tre joint, le cas ch ant, la lettre. Une copie de tout ou partie du rapport peut tre adress e par le syndic

d sign aux copropri taires qui en feraient la demande, aux frais de ces derniers.

Siun pr rapport estd pos par I©administrateur provisoire avant la fin de sa mission, le prrapport est port  la
connaissance des copropri taires, IOinitiative de I©administrateur provisoire ou, le cach ant, du syndic, dans les

formes et conditions pr vues I©@article 6212.

Siun pr rapport estd pos par I©administrateur provisoire avant la fin de sa mission, le prrapport est port  la
connaissance des copropri taires, IQinitiative de I©administrateur provisoire, dans les formes et conditions prues

|©article 6212.

Si les conclusions du rapport ou du pr rapport de I©administrateur provisoire prconisent que certaines questions soient
soumises I©assemble g n rale, elles doivent tre port es I©ordre du jour de la prochaine assemble g n rale ou

d©une assemble g n rale convoqu e sp cialement cet effet.
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Apr sled p tdurapport de I©administrateur, des copropritaires repr sentant ensemble 15 % au moins des voix du
syndicat peuvent assigner devant le pr sident du tribunal de grande instance statuant comme enmati reder f r le
syndic d sign en vue de voir prononcer la division du syndicat. La m me proc dure peut tre mise en oeuvre par le
procureur de la R publigue si I[©ordre public I[©exige.

Le syndic d sign informe de la date d©audience les copropritaires. Ceux-ci peuvent tre entendus par le juge selon
les dispositions du nouveau code de proc dure civile.

Toutes les notifications et mises en demeure pr vues par la loi du 10 juillet 1965 et par le pr sentd cret, I©exception
de la mise en demeure vis e I©article 19 de ladite loi, sont valablement faites par lettre recommande avec demande
d®©avis de rception. Le d lai qu®© elles font, le cas ch ant, courir a pour point de d part le lendemain du jour de la
premi re pr sentation de la lettre recommand e au domicile du destinataire.

Toutefois, la notification des convocations pr vues au pr sentd cret ainsi que celle de I©avis mentionn |©article 59 ei
dessus peuvent valablement r sulter d©une remise contre rc piss ou margement.

L©union de syndicats, mentionne I©article 29 de la loi du 10 juillet 1965, peut tre propri taire des biens n cessaires
son objet.

Lorsqu©un syndicat de copropritaires est membre d©une union de syndicats, le syndic soumet, pralablement pour avis
[©assemble g n rale des copropri taires du syndicat concern ou, le cas ch ant, au conseil syndical, les questions
port es I©ordre du jour de |I©assemi# g n rale de I[©union.

Le syndic rend compte I©assemble g n rale des copropri taires des d cisions prises par [©union.

Le conseil de I©union donne son avis au prsident ou I©assemble g n rale de I©union sur toutes les questions la
concernant pour lesquelles il est consult ou dont il se saisit lui-m me.

Il peut prendre connaissance et copie, sa demande, de toutes pi ces ou documents, correspondances ou registres
se rapportant la gestion du pr sident et, d©une manire g n rale, I©administration de I[©union, au bureau du pident
ou au lieu arr t en accord avec lui. Il peutd | guer cette mission un ou plusieurs de ses membres.
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Le mandat des membres du conseil de I©union ne peut excder trois ans renouvelables. Il ne donne pas lieu
r mun ration.

Lorsqu®©un syndicat de copropritaires est membre d©une union de syndicats, son reprsentant au conseil de I©union est
d sign parmiles copropri taires, les associ s dans le cas pr vu par le premier alin a de I©article 23 de la loi du 10
juillet 1965, les acc dants ou les acqu reurs terme mentionn s I©article 41 de la loi n84-595 du 12 juillet 1984

d finissant la location-accession la propri t immobili re, leurs conjoints ou leurs repr sentants| gaux.

llestd sign la majorit de I©article 24 de la loi du 10 juillet 1965.

Lorsqu©une personne morale est dsign e en qualit de repr sentant d©un membre du conseil de |©union, elle y est
repr sent e par son repr sentant| gal ou statutaire, ou, d faut, par un fond de pouvoir sp cialement habilit  cet
effet.

Des membres suppl ants peuvent tre d sign s dansles m mes conditions que les membres titulaires du conseil de
I©union. En cas de cessation dfinitive des fonctions du membre titulaire, son suppl ant si ge au conseil de I©union
jusquo® la date d©expiration du mandat du membre titulaire qu®il remplace.

Le conseil de I©union n©est plusguli rement constitu si plus dO©un quart des siges devient vacant pour quelque cause
que ce soit.

En vue de I©application de I©article pr dent, chaque copropri taire ou titulaire d©un droit d©usufruit ou de nygropri t
sur un lot ou une fraction de lot doit notifier au syndic son domicile r el ou lu soit en France m tropolitaine si
I©immeuble y est situ, soit dans le d partement ou le territoire d©outremer de la situation de I©immeuble.

Les notifications et mises en demeure pr vues par |©article 63 du prsent d cret sont valablement faites au dernier
domicile notifi au syndic.

Les notifications, mises en demeure ou significations int ressant le syndicat sont valablement faites au si ge du
syndicat ou au domicile du syndic.

Toutes les notifications et mises en demeure pr vues par la loi du 10 juillet 1965 et par le pr sentd cret, I©exception
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de la mise en demeure vis e I©article 19 de ladite loi, sont valablement faites par lettre recommande avec demande
d®©avis de rception. Le d lai qu©elles font, le cas ch ant, courir a pour point de d part le lendemain du jour de la
premi re pr sentation de la lettre recommand e au domicile du destinataire.

Toutefois, la notification des convocations pr vues au pr sentd cret ainsi que celle de I©avis mentionn |©article 59 i
dessus peuvent valablement r sulter d©une remise contre rc piss ou margement.

Le pr sentd cret est applicable dans les territoires d©outrener, sous r serve des r gles de proc dure particuli res
ces territoires.

En vue de I©application de I©article pr dent, chaque copropri taire ou titulaire d©un droit d©usufruit ou de nygropri t
sur un lot ou une fraction de lot doit notifier au syndic son domicile r el ou lu soit en France m tropolitaine si
I©immeuble y est situ, soit dans le d partement ou le territoire d©outremer de la situation de I©immeuble.

Les notifications et mises en demeure pr vues par |©article 63 du prsent d cret sont valablement faites au dernier
domicile notifi au syndic.

Les notifications, mises en demeure ou significations int ressant le syndicat sont valablement faites au si ge du
syndicat ou au domicile du syndic.

Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre dOEtat charg des d partements et territoires d©outremer, le
ministre de I©quipement et le secr taire d©Etat au logement sont chargs, chacun en ce qui le concerne, de |©excution
du pr sentd cret, qui sera publi au Journal officiel de la R publique fran aise.
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Le pr sentd cret est applicable dans les territoires d©outremer, sous r serve des r gles de proc dure particuli res
ces territoires.

Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre d©Etat charg des d partements et territoires d©outremer, le
ministre de I©quipement et le secr taire dOEtat au logement sont chargs, chacun en ce qui le concerne, de I©excution
du pr sentd cret, qui sera publi au Journal officiel de la R publique fran aise.
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